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BELVÉDÈRE 
Communiqué de Presse      Paris, le  15 octobre 2013 

 

 

 

Communiqué de mise en œuvre d’un contrat de liquidité sur 

l’action BELVEDERE 

 

Avec effet au 15 octobre 2013, et pour une durée de douze mois renouvelable par tacite 

reconduction par périodes successives de douze mois, la société BELVEDERE a confié à la 

société ROTHSCHILD & Cie BANQUE la mise en œuvre d’un contrat de liquidité conforme à la 

Charte de déontologie établie par l’AMAFI et approuvée par la décision de l’Autorité des 

Marchés Financiers du 24 mars 2011. 

 

Pour la mise en œuvre de ce contrat de liquidité, les moyens suivants ont été affectés au 

compte de liquidité : 

 

 736 000 €uros 

   10 000 Titres 
 

Les titres de la société BELVEDERE (Code ISIN : FR0000060873) sont cotés sur le marché 

réglementé de NYSE Euronext à Paris. 

 

Contact : 
Finance Belvédère 
info@belvedere.fr 
 
Media 
FTI Consulting Strategic Communications 
Guillaume Foucault – guillaume.foucault@fticonsulting.com  
Yannick Duvergé - yannick.duverge@fticonsulting.com 
Tél. : +33 1 47 03 68 10 
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